Autorisation de Publication D’Œuvres Photographique– Acte sous seing privé

LES SOUSSIGNES, 

<Nom Prénom Modèle>, né(e) le <date de naissance du modèle> à <ville de naissance modèle> (<département de naissance du modèle>) et demeurant à <Ville> (<Code Postal>) <Adresse> ;

Ci-après dénommée le modèle, 

Autorise expressément <Nom Prénom du Photographe> née le <Date de naissance du photographe> à <Ville de naissance du photographe> (<département>) et demeurant à <commune> (<code postal>) sis <adresse>;

Ci-après dénommé l’exploitant, ci-après dénommé le photographe

A utiliser les prises de vues remises en annexe sur un cd-rom réalisées le <date de la séance>:

En vue de les mettre en ligne à la disposition de toute personne qui viendra se connecter notamment sur le site Internet dont l’adresse principale est 

http://adresse du site internet
Et conviennent de ce qui suit :

I. L’exploitant s’engage à mettre en place toutes mesures nécessaires pour empêcher que les clichés remis soient (ou puissent être) détournés de leur destination première, notamment le fait de faire figurer, sur le cliché l’adresse de son site Internet, en caractères dont la fonte permettra une lecture aisée. Néanmoins, le modèle et/ou son représentant légal est informé que, du fait du caractère mondial du réseau Internet et de l’impossibilité technique de protéger de façon sure et certaine les œuvres présentées sur ce réseau, l’exploitant ne saurait garantir que les clichés concernés ne seront copiés par des tiers. Il se dégage de toute responsabilité en pareil cas.

L’exploitant s’interdit, notamment, de faire un usage des clichés autre que ceux autorisés par la présente. Il s’engage à n’utiliser ces clichés que dans un cadre convenable et à ne pas les faire paraître dans un cadre pornographique, digressant ou contraire à la dignité humaine. Il s’engage à ne pas exploiter lesdits clichés sur le même site Internet dans le cas où l’objet actuel de celui-ci (<objet du site>) venait à changer.

L’exploitant autorise le modèle et/ou son représentant légal à utiliser le support sur lequel figureront les clichés aux fins de sa propre promotion, à la condition d’en citer l’auteur.

L’exploitant fera son affaire de tous les frais, directs ou indirects, inhérents à l’exploitation des clichés.

L’exploitant et le modèle et/ou son représentant légal s’entendent sur le principe qu’aucune rémunération ne sera versée à l’une ou l’autre des parties en provenance de l’une ou l’autre des parties pour la réalisation des clichés. Cependant, l’exploitant défrayera, sur justificatifs, le modèle et/ou son représentant légal des dépenses de transport engagés et pour lesquelles le modèle et/ou son représentant légal et l’exploitant s’accordent à fixer un montant maximum de <limite> Euro.

L’exploitant s’engage à mettre en place tous dispositifs nécessaires interdisant la tenue de propos diffamatoires, attentatoires ou insultants envers le modèle et/ou son représentant légal sur le support dont il a la gestion, notamment sur les espaces de discussions ouverts ou à ouvrir, les « livres d’or » ouverts ou à ouvrir, les « chats » ouverts ou à ouvrir.

L’exploitant s’engage à ne pas divulguer les coordonnées du modèle et/ou son de représentant légal. Il devra prendre toutes mesures nécessaires pour adresser au modèle et/ou à son représentant légal toute communication lui étant destinée lui parvenant.

L’exploitant permettra au modèle et/ou à son représentant légal l’accès aisé et gratuit à l’endroit où seront visibles les clichés le représentant et ce durant toute la durée de l’exploitation.

Le modèle et/ou son représentant légal s’engage à ne pas exploiter les clichés en question sur un site dont l’objet serait identique ou concurrent à celui de l’exploitant et sans l’en informer au préalable.

Le modèle et/ou son représentant légal conserve l’intégralité de son droit à l’image.

La présente autorisation de publication est valable pour une durée de deux années, à compter du jour de sa signature par le modèle. Elle sera reconduite tacitement par les parties, au plus tard, deux années après la signature de la présente.

L’exploitant s’engage, en cas de non reconduction, à ne plus permettre l’accès à ces clichés depuis des espaces dont il est gestionnaire, au plus tard dans un délai de 30 (trente) jours après la date anniversaire de la présente autorisation.

Le modèle et/ou son représentant légal autorise expressément l’exploitant à utiliser les clichés réalisés à fin publicitaire et / ou commerciale et / ou promotionnelle, notamment et sans que cela soit limitatif sur des sites internet de vente de clichés photographiques, des publications presse, …

II. Le modèle et/ou son représentant légal est informé de son droit de renonciation, qui devra être exercé par courrier recommandé avec demande d’avis de réception adressé à la dernière adresse connue de l’exploitant. En pareil cas ; les clauses de l’article XI s’appliqueraient. Ce droit pourra être exercé dés le premier jour suivant la signature de la présente. 
Le modèle et/ou son représentant légal a fait son affaire, le cas échéant, de la fourniture des vêtements et accessoires nécessaires à la réalisation des clichés et s’interdit de réclamer à l’exploitant tout remboursement de frais autres que ceux convenus expressément.

Le modèle et/ou son représentant légal et l’exploitant s’entendent pour que le renouvellement visé à l’article X de la présente convention ne fasse l’objet d’aucune rétribution financière.

La présente autorisation est personnelle et incessible, et ne s'applique qu'au(x) support(s) explicitement mentionné(s).

Le modèle et/ou son représentant légal autorise le photographe à exploiter les clichés réalisés pour sa propre promotion, notamment par le biais de concours, d’expositions, …

Dans le cas où les clichés concernés venaient à être commercialisés et/ou à prendre valeur marchande, le modèle et/ou son représentant légal percevrait une indemnité de 10 % par cliché vendu, indemnité réglée à la dernière adresse connue du modèle et/ou son représentant légal par chèque bancaire établi à l’ordre du modèle.

III. Le modèle et/ou son représentant légal reconnaît que la présente autorisation a été signée en toute connaissance de cause, sans qu’aucune pression ou tentative de pression ne soit exercée sur lui. Il reconnaît par ailleurs que la session photographique s’est déroulée de manière professionnelle, convenable et respectueuse. Il reconnaît, en outre, qu’aucun des clichés réalisé n’a de connotation vulgaire, érotique, pornographique, dégradante, humiliante, attentatoire, ou négative envers lui-même.

IV. Le modèle et/ou son représentant légal reconnaît être en possession de tous documents de nature à identifier, de manière sûre, le photographe. Une photocopie de la carte nationale d’identité de celui-ci lui a été remise. 

V. Le modèle et/ou son représentant légal reconnaît que le photographe lui a remis une attestation d’assurance responsabilité civile de celui-ci.

Si une des clauses de la présente autorisation venait à enfreindre une règle de droit, elle serait réputée non écrite sans toutefois remettre en question l’ensemble de ladite autorisation.

Cette autorisation est faite à Marcillé Raoul en trois exemplaires, chacun remis à l’une des parties, le <DATE>, pour être et valoir ce que de droit.

Le Modèle

<Nom Prénom du Modèle>

L’exploitant

<Nom prénom>
Ratures : 

